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RELATIF À L’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES - 
(N° 443) 

Tombé
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ARTICLE 11

I. À l’alinéa 10, substituer au mot : 

« cinq » 

le mot : 

« trois ».

II. Au même alinéa, substituer à l’année :

« 2028 » 

l’année :

« 2026 ».
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III. À l’alinéa 11, supprimer les mots :

« pour les parcs dont le nombre d’emplacements est supérieur à quatre cents, et dans un délai de 
cinq ans à compter de cette date pour ceux dont le nombre d’emplacements est compris entre 
quatre-vingts et quatre cents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons renforcer les mesures prévues à cet article, qui va dans le bon 
sens.

Nous souhaitons que les mêmes délais de mise en oeuvre de cet article s'appliquent pour tous les 
parkings, peu importe leur mode de gestion (concession, délégation de service public ou non). 
Ainsi, la mise en oeuvre de cette mesure doit se faire dans un délai de trois ans à compter du 1er 
juillet 2023, soit au plus tard le 1er juillet 2026.

Nous souhaitons que cette date s'applique à tous les parkings. En effet, au vu de l'urgence 
écologique et énergétique, il est nécessaire d'accélérer le déploiement des énergies renouvelables le 
plus vite possible. Tel est le sens de cet amendement.


